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La CNSST du 7 avril a fait la liste des fonctions sacrifiées p La décision sera 
sûrement prise en commission de suivi de l’accord “la Poste engagée” signé par
CFDT, CGC, CFTC et UNSA p Les arguments ont de quoi scandaliser p Autre
conséquence : fin du TPAS au titre des fonctions pénibles... qui ne le sont plus !
p Signez la pétition ! 

Les “fonctions pénibles”, c’est 3, 4 ou 5 jours de repos selon l’âge... mais c’est aussi
le TPAS, l’abondement de 25 % au CET !   

Signez la pétition pour le maintien des droits et l’ouverture d’une 
négociation sur la pénibilité ! 

Liste des fonctions sur la sellette
BSCC - PPDC, PDC, PIC
Technicien S3C en Pic, 
Conducteur livreur/routier
Responsable opérationnel 
Responsable d’équipe (RE)
Encadrant Courrier Collecte, Concentra-
tion, Départ

BSCC - Colis
Responsable d’équipe (ACP)
Responsable Opérationnel (PFC)
Chef d'équipe (PFC)
Responsable d’Equipe Traitement (PFC)

Direction technique
Technicien de maintenance (Pic, centre de
services, Infra, Immo...)

Services financiers 

Gestionnaire Documents Chèques

Gestionnaire documentaire bancaire

Gestionnaire Appui Production (GAP)

Philaposte

Technicien de maintenance, 

Maitre et artisan imprimeur

Pilote préparation finition

DSEM

Technicien de maintenance Technicien SI

(en Service centre et téléphonie, interven-

tion en bureaux de poste, sites tertiaires)

Conseiller support

Et donc : 

Pour toutes les fonctions listées, La Poste a rendu son verdict lors
de cette CNSST : « exposition inférieure aux seuils »
Exemple :  « L'exposition aux manutentions et postures peńibles est
infeŕieure aux seuils en travaux inteŕieurs. Les ROP remplacent à
50% du temps les facteurs absents et dans ce cas prennent en
charge toute la tourneé, et la fonction de facteur est reconnue
comme peńible.». Allez comprendre !... 
Quant aux préconisations pour réduire la pénibilité, il y a de quoi
“tomber de sa chaise”... exemples : 
p « Manipuler a ̀deux les serveurs, les imprimantes, pour red́uire
l’effort de manutention lors de leur installation » (Technicien DSEM)
p « Reáliser a ̀deux, certaines opeŕations pour limiter le port de
charge : manipulation du mateŕiel informatique lors de son installa-
tion, changement de veŕin sur CHM...» (Technicien à la DT)
p « Poursuivre la rotation sur les chantiers pour alterner les activiteś
impliquant de la manutention et les activiteś administratives » 
(Technicien S3C) 
p « Alterner sur la mem̂e journeé l’activite ́de soutien a ̀l’eq́uipe pour
le dećhargement et le chargement du camion, la ventilation des
structures, avec le travail administratif ». (Encadrant Courrier)
Mais comment n’y avions-nous pas pensé plus tôt ?! 
C’est vrai quoi : il suffit d’être à deux ou d’alterner les positions
de travail... et le boulot attendra ? Bien sûr, dans le monde de
Oui-oui... 
Et il ne reste plus qu’à créer les emplois pour être en binôme !
Mais qui croit à cette fable ? 
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Et alors, par magie,
 la pénibilité dispar

ut... 


